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Espace numérique de travail
En tant qu’ancien élève , vous avez toujours accès à cet espace : 

http://www.donbosco-marseille.fr/chamilo

Pour ceux qui ont perdu leur identifiant ou qui ne sont pas inscrits contacter bernard.straudo@gmail.com

Vous trouverez les lettres d’information et vous aurez accès à des cours en ligne.

Taxe d’Apprentissage
La « participation au financement de formations technologiques et professionnelles » communément 
appelée « Taxe d’Apprentissage » est due par tous les employeurs qui exercent une activité industrielle 
ou commerciale et qui sont soumis à l’impôt sur les sociétés.

Par votre versement de taxe d’apprentissage, vous aidez les Lycées Don Bosco à être toujours plus au 
service de l’éducation et de la formation des jeunes.

Dans ce cas, précisez à votre organisme collecteur « Pour Don Bosco Marseille »

Organisme collecteur AGEFA-PME, CCI, UPR....

Notre comptable, Mr ALBOUZE, se tient à votre disposition pour tous renseignements 

Tel : 04 91 14 00 08 mail : herve.albouze@laposte.net 

Pourcentage de réussite BTS
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